
La réforme du permis de conduire
La loi dite « Macron » de 2015 a réformé les épreuves pra�que et théorique du
permis de conduire, dans l’objec�f de réduire à la fois les coûts et les délais.

Une mission d'informa�on commune, composée de neuf députés, mène à
l'Assemblée na�onale un travail d'évalua�on des effets de la loi "Macron" de 2015.
Afin d'enrichir son diagnos�c des contribu�ons des internautes, elle vous propose
de donner votre avis sur la réforme du permis de conduire. Les réponses à ce
ques�onnaire sont anonymes.

Il y a 20 questions dans ce questionnaire.

Avez-vous obtenu le permis de conduire (permis B) ? *
Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes :

 Oui

 Non

Êtes-vous en train de préparer le permis de conduire ?
Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes :

 Oui, j’ai déjà tenté l’épreuve pratique une ou plusieurs fois.

 Oui, je n’ai pas tenté l’épreuve pratique mais j’ai réussi l’épreuve théorique du code
de la route.

 Oui, je n’ai pas tenté l’épreuve pratique et je n’ai pas encore réussi l’épreuve
théorique du code de la route malgré une ou plusieurs tentative(s).

 Oui, mais je n’ai tenté ni l’épreuve pratique ni l’épreuve théorique du code de la
route.

 Non, je n’ai pas encore obtenu le permis et je ne le prépare pas.



Avez-vous obtenu le permis de conduire dans les 10
dernières années ? *
Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes :

 Oui

 Non

À quel moment avez-vous obtenu le permis de conduire ?
*
Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes :

 Avant le 1er juin 2016

 Après le 1er juin 2016

À quel moment avez-vous obtenu l’épreuve théorique du
code de la route ? *
Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes :

 Avant le 1er juin 2016

 Après le 1er juin 2016

Avez-vous passé le permis de conduire en candidat libre ?
Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes :

 J’ai uniquement passé l’épreuve théorique en candidat libre.

 J’ai uniquement passé l’épreuve pratique en candidat libre.

 J’ai passé les deux épreuves en candidat libre.

 Je n’ai passé aucune des deux épreuves en candidat libre.



Quel rôle jouent les facteurs suivants dans votre décision de
passer une/des épreuve(s) du permis de conduire en candidat
libre ?
(1 = sans importance / 5 = très important)
Choisissez la réponse appropriée pour chaque élément :

1 2 3 4 5

Le prix

Le délai pour passer les
épreuves

La distance du centre
d'examen

D'autres facteurs ont-ils joué un rôle dans votre
décision de passer une/des épreuve(s) du
permis de conduire en candidat libre ? 
Veuillez écrire votre réponse ici :



Combien de fois avez-vous tenté l’épreuve pratique du
permis de conduire ?
Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes :

 Une tentative

 Deux tentatives

 Trois tentatives

 Plus de trois tentatives

Si vous avez passé deux fois l’épreuve pratique du permis
de conduire, quel a été le délai entre vos deux passages ?
Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes :

 Moins de 45 jours

 Entre 45 et 60 jours

 Entre 61 et 75 jours

 Entre 76 et 90 jours

 Entre 91 et 105 jours

 Plus de 105 jours



Si vous avez passé plusieurs fois l’épreuve pratique du
permis de conduire, quel a été le délai moyen entre deux
passages ?
Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes :

 Moins de 45 jours

 Entre 45 et 60 jours

 Entre 61 et 75 jours

 Entre 76 et 90 jours

 Entre 91 et 105 jours

 Plus de 105 jours

Lorsque vous avez tenté ou obtenu votre permis de
conduire, à quelle distance se situait votre centre
d’examen ?
Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes :

 Moins de 5 km

 Entre 5 et 10 km

 Entre 11 et 20 km

 Entre 21 km et 30 km

 Entre 31 et 40 km

 Plus de 40 km



Depuis le 28 novembre 2015, il n’y a plus de distance
(1000 km) ou de durée minimale (3 mois) pour pouvoir
présenter l’examen du permis de conduire après une
période de « conduite supervisée ». Avez-vous tenté le
permis après une période de « conduite supervisée » ?
Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes :

 J’ai obtenu le permis de conduire après le 28 novembre 2015, après une période de
« conduite supervisée » de MOINS de trois mois, ou en réalisant moins de 1000 km.

 J’ai échoué à l’épreuve pratique du permis de conduire après le 28 novembre 2015,
après une période de « conduite supervisée » de MOINS de trois mois, ou en réalisant
plus de 1000 km.

 J’ai obtenu le permis de conduire après le 28 novembre 2015, après une période de
« conduite supervisée » de PLUS de trois mois, ou en réalisant plus de 1000 km.

 J’ai échoué à l’épreuve pratique du permis de conduire après le 28 novembre 2015,
après une période de « conduite supervisée » de PLUS de trois mois, ou en réalisant
plus de 1000 km.

 J’ai passé le permis de conduire avant le 28 novembre 2015.

 Je n’ai pas passé le permis de conduire après une période de « conduite supervisée
».



Depuis le 1  mars 2016, il est possible de louer une
voiture à double commande pour préparer le permis de
conduire. Avez-vous utilisé un véhicule équipé de double
commande pour préparer le permis de conduire, hors du
cadre d’une auto-école ?
Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes :

 J’ai utilisé une voiture à double commande louée pour préparer le permis de
conduire et l’ai obtenu lors du 1er passage.

 J’ai utilisé une voiture à double commande louée pour préparer le permis de
conduire et l’ai obtenu après plus d’une tentative.

 J’ai utilisé une voiture à double commande louée pour préparer le permis de
conduire et ne l’ai pas encore obtenu.

 Je n’ai pas utilisé de voiture à double commande louée pour préparer le permis de
conduire.

Le prix du permis de conduire vous paraît-il ?
Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes :

 Très abordable

 Plutôt abordable

 Plutôt onéreux

 Très onéreux

er



Pour faciliter l'accès au permis de conduire, le dispositif du
« permis à 1 euro par jour » dédié aux jeunes entre 15 et
25 ans vous semble :
 
Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes :

 Inefficace

 Peu efficace

 Plutôt efficace

 Très efficace

Seriez-vous favorable à la préparation de l’épreuve théorique du
code de la route dans le cadre du cursus scolaire ?

 
Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes :

 Oui, de manière obligatoire.

 Oui, de manière facultative.

 Non.

Seriez-vous favorable à la préparation de l’épreuve pratique de
conduite dans le cadre du cursus scolaire ?

Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes :

 Oui, de manière obligatoire.

 Oui, de manière facultative.

 Non.



Avez-vous d’autres remarques sur la mise en œuvre de la
réforme des épreuves du permis de conduire ?
Veuillez écrire votre réponse ici :

Quel âge avez-vous ? *
Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes :

 Moins de 18 ans

 Entre 18 et 25 ans

 Entre 26 et 35 ans

 Entre 36 et 45 ans

 Entre 46 et 55 ans

 Entre 56 et 65 ans

 Plus de 65 ans
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Envoyer votre questionnaire. 
Merci d’avoir complété ce questionnaire. 


